
Article 4 de la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil (cf. Médiathèque du site www.oai.lu rubrique «publications» => «législation»). L’authenticité et la 
traçabilité du présent certificat sont garanties par le numéro unique mentionné en haut de page. Pour tout renseignement, il vous est loisible de contacter le secrétariat OAI (oai@oai.lu, tél. 42 24 06).

CertifiCat UrBaNiSte-aMeNaGeUr (PerSoNNe Morale)

Projets d’urbanisme ou d’aménagement du territoire

Par la présente, l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils certifie que la société

ayant son siège social à

est inscrite au tableau

sous le numéro

Le droit de signature appartient à

Le présent certificat habilite son titulaire à présenter auprès des instances publiques des projets,
d’urbanisme ou d’aménagement du territoire, prévus à l’article 4 de la loi du 13 décembre 1989.

Luxembourg, le

Ce certificat est uniquement valable pour le projet ci-après:

• commune:

• objet:

• maître de l’ouvrage:

Certifié conforme le

Nom, Prénom:

Le certificat original, dont le fond est imprimé en orange, est réservé à l’administration communale compétente.

par signature d’un des titulaires

Ce projet est suivi par le membre OAI en
  mission complète (conception et direction des travaux)
  mission partielle (sans la phase direction des travaux)

Article 4 de la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil (cf. rubrique «législation et contrats-types» du site www.oai.lu). L’authenticité et la traçabilité du  
présent certificat sont garanties par le numéro unique mentionné en haut de page. Pour tout renseignement, il vous est loisible de contacter le secrétariat OAI (oai@oai.lu, tél. 42 24 06, fax 42 24 07).

Numéro du certificat : ……………………………

• localité: • rue:

• n° de cadastre:

CertifiCat iNGeNieUr-CONSeiL (PerSONNe MOraLe) 
Projets à caractères technique et mixte

Par la présente, l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils certifie que la société

ayant son siège social à

est inscrite au tableau

sous le numéro

Le droit de signature appartient à

Le présent certificat habilite son titulaire à présenter auprès des instances publiques des projets,
prévus à l’article 4 de la loi du 13 décembre 1989, à caractère technique et à caractère mixte.

Luxembourg, le

Ce certificat est uniquement valable pour le projet ci-après:

• commune:

• objet:

• maître de l’ouvrage:

Certifié conforme le

Nom, Prénom:

Le certificat original, dont le fond est imprimé en orange, est réservé à l’administration communale compétente.

par signature d’un des titulaires

Article 4 de la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil (cf. rubrique «législation et contrats-types» du site www.oai.lu). L’authenticité et la traçabilité du  
présent certificat sont garanties par le numéro unique mentionné en haut de page. Pour tout renseignement, il vous est loisible de contacter le secrétariat OAI (oai@oai.lu, tél. 42 24 06, fax 42 24 07).

Numéro du certificat : ……………………………

Ce projet est suivi par le membre OAI en
 mission complète (conception et direction des travaux)
 mission partielle (sans la phase direction des travaux)

• localité: • rue:

• n° de cadastre:

CONTERN 4, RUE ALBERT SIMON

des urbanistes-aménageurs exerçant à titre d'indépendant G.D.L.

UP/10709

MYRIAM HENGESCH UA/2789

ANDREAS WENER UA/2361

12/06/2023

Pierre HURT
Directeur

ERPELDANGE-SUR-SÛRE

PAP 'OBEN DEM HIRTENHAUS'

INGELDORF , Route d'Ettelbruck

454/1514;454/1515;454/1516;454/1517;454/2117

Oben dem Hirtenhaus sàrl, Marnach

n° 99539

X

LUXPLAN SA

Myriam Hengesch
Text Box
12/06/2023

Myriam Hengesch
Text Box
Hengesch Myriam
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